
Paroisse de la Sainte-Famille 

Dates importantes et objectifs de l’année 2023-2024 

Dates importantes : 

30 septembre/1er octobre - Café-rencontre (première rencontre de l’année)  

5 octobre – Réunion du conseil pastoral paroissial (en présentiel)  

12 octobre – Réunion avec les responsables de ministères et les membres du comité orienteur 

4/5 novembre 2023 – Café-rencontre (coïncide avec la catéchèse pour le groupe A de première 

communion) 

7 novembre – Rencontre avec les membres d’un ministère (Aurelie Nguetemo – ministère de l’accueil) 

9 novembre – Rencontre avec les membres d’un ministère (à déterminer) 

16 novembre – Rencontre avec les membres d’un ministère (Christian Chan Tin et Rana Eleid– 

ministère de l’Action solidaire) 

9/10 décembre 2023 – Café-rencontre 

Décembre – Retraite  

9 janvier - Rencontre avec les membres d’un ministère (Gilbert Favory – ministère de la musique) 

11 janvier – Rencontre avec les membres d’un ministère (Sadia Lewis – ministère des catéchètes) 

16 janvier - Rencontre avec les membres d’un ministère (Joseph et Joanna Charbel avec Daniel 

Yiptong comme consultant – ministère du service à l’autel) 

18 janvier - Rencontre avec les membres d’un ministère (Paul Myner et Christian Chan Tin – comité 

de filtrage) 

25 janvier – Rencontre du CPP avec les responsables de ministères (par le biais de ZOOM) 

Fin février/début mars – Retraite  

4 février – Fête de la paroisse 

7 mars – Réunion du conseil pastoral paroissial (par le biais de Zoom) 

9/10 mars – Café-rencontre (coïncide avec la catéchèse pour le groupe B de première communion) 

6/7 avril 2024 – Café-rencontre (coïncide avec la catéchèse pour la confirmation) 

2 mai – Réunion du conseil pastoral paroissial (en présentiel) 

4/5 mai 2024 – Café-rencontre 

30 mai – Assemblée générale annuelle (par le biais de Zoom) 



2 juin – Fête du Corpus-Christi 

22/23 juin - Café-rencontre 

 

 

Objectifs de l’année 2023-2024 :  

1. Déterminer le thème pastoral de l’année. 

2. Revoir le rôle et les responsabilités des membres du conseil pastoral paroissial. 

3. Réviser les statuts et règlements. 

4. Rencontrer les membres de chaque ministère pendant l’année 2023-2024 dans le but de faire 

valoir et promouvoir chaque ministère. 

5. Organiser la fête de la paroisse et la fête du Corpus-Christi. 

6. Inviter l’Archevêque à célébrer une messe. 

7. Explorer la possibilité d’organiser une célébration quelconque pour souligner Marie. 
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